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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« À la troisième infraction constatée, une interdiction d’accoster dans un port français est prononcée 
à l’encontre des navires appartenant à la compagnie maritime en infraction. Un décret en Conseil 
d’État précise la durée de l’interdiction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es membres du groupe parlementaire LFI-Nupes souhaitent rétablir 
les dispositions votées par l’Assemblée nationale en première lecture concernant les sanctions 
applicables en cas de récidive.

Nous pensons nécessaire de rétablir l’nterdiction d’accoster dès la troisième infraction constatée.

Après avoir licencié du jour au lendemain 800 marins, le groupe DP World, maison mère de P&O 
Ferries basée à Dubaï, a annoncé des résultats records en hausse de 60 % : 8 milliards d’euros rien 
que pour le premier semestre 2022. En l’état, le montant de l’amende et la sanction pénale sont 
insuffisantes pour contraindre de telles entreprises et empêcher toute récidive. Nous proposons donc 
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de compléter la sanction en cas de récidive par l’interdiction d’accoster dans un port français 
applicable à l’ensemble des navires de la compagnie en infraction, dès la 3e infraction constatée.


